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 n° 295 770 du 17 octobre 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X 

2. X 

agissant en nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. VANCRAEYNEST 

Avenue de Fidevoye 9 

5530 YVOIR 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 29 mars 2023, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui se déclarent de nationalité arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de « la décision 

de Monsieur le Secrétaire d’Etat à l’Asile et la Migration du 1er juillet 2022, décision déclarant leur demande 

d’autorisation de séjour sur l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 irrecevable ainsi que les ordres 

de quitter le territoire qui y sont joints […] ». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi ». 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 15 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 7 juillet 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANCRAEYNEST, avocat, qui comparaît pour les parties 

requérantes, et Me D. STEINIER loco Me C. PIRONT, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Les requérants seraient arrivés en Belgique le 27 août 2013 et ont chacun introduit, le lendemain, 

une demande de protection internationale, qui s’est clôturée par un arrêt de ce Conseil n° 126 897 du 10 

juillet 2014 refusant de leur reconnaître la qualité de réfugié et de leur octroyer le statut de protection 

subsidiaire. 

 

1.2. Le 11 février 2014, les requérants ont fait l’objet de deux ordres de quitter le territoire-demandeur 

d’asile (annexes 13quinquies).  
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1.3. En date du 19 juin 2014, ils ont introduit une demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

sur la base de l’article 9ter de la loi qui a été déclarée irrecevable par une décision prise par la partie 

défenderesse le 17 mars 2015. Cette décision a cependant été annulée par un arrêt n° 207 837 prononcé 

par le Conseil de céans le 20 août 2018.  

En date du 28 septembre 2018, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant la demande 

précitée irrecevable, laquelle décision a été annulée par le Conseil dans un arrêt n° 262 082 du 12 octobre 

2021. 

 

1.4. Entre-temps, soit le 6 septembre 2016, les requérants ont introduit une première demande 

d’autorisation de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. Le 28 juin 2017, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et l’a assortie de deux ordres de quitter le territoire. 

Ces décisions ont cependant été annulées par un arrêt n° 207 838 prononcé par le Conseil le 20 août 

2018.  

Le 3 février 2020, la partie défenderesse a, à nouveau, déclaré irrecevable la demande d’autorisation de 

séjour introduite par les requérants sur la base de l’article 9bis de la loi et a pris trois ordres de quitter le 

territoire à leur égard. Un recours a été introduit par les requérants à l’encontre de ces décisions auprès 

du Conseil qui a annulé les ordres de quitter le territoire et rejeté le recours pour le surplus au terme d’un 

arrêt n° 263 772 du 16 novembre 2021. 

 

1.5. Par un courrier daté du 8 mars 2022, les requérants ont introduit une seconde demande d’autorisation 

de séjour de plus de trois mois sur la base de l’article 9bis de la loi. Le 22 février 2023, la partie 

défenderesse a déclaré cette demande irrecevable et l’a assortie de deux ordres de quitter le territoire. 

 

Ces décisions, qui constituent les actes attaqués, sont motivées comme suit : 

 

• S’agissant de la décision déclarant irrecevable la demande d’autorisation de séjour : 

 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 

 

Les intéressés invoquent, au titre de circonstance exceptionnelle, leur séjour depuis 2013 ainsi que leur 

intégration sur le territoire (connaissance du français, fréquentation de l’Eglise, formations, preuves 

d’intégration). Pour étayer leurs dires à cet égard, les requérants produisent divers documents dont par 

exemple l’attestation d’intégration de Mme [D.H.D.], la preuve d’inscription au cours de français à raison 

de quatre après-midi par semaine depuis le 09.02.2015, la formation du requérant datée du 28.04.2016 « 

En route vers un emploi en Belgique », le requérant a également participé le 14.04.2016 à la formation « 

Bienvenue à Tournai ». Les requérants se sont rendus le 03.03.2016 et le 17.03.2016 au sein de la 

plateforme d’accueil pour l’intégration des étrangers à Tournai. L’intéressé transmet son attestation de 

français langue étrangère datée du 18.11.2013 et du CIEP niveau A2. Les requérants fournissent 

plusieurs attestations de « Lire et écrire » datées de 2015, 2019 puis 2021. Toutefois, il convient de 

rappeler qu’une bonne intégration en Belgique ne constitue pas, à elle seule, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis de la loi du 15.12.1980 car on ne voit pas en quoi cet élément 

empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger en vue d’y lever 

l’autorisation requise. Les requérants doivent démontrer à tout le moins qu’il leur est particulièrement 

difficile de retourner temporairement dans leur pays d’origine ou de résidence à l’étranger. A ce propos 

encore, rappelons que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé « qu’une bonne intégration 

en Belgique du requérant ne constitue, à elle seule, une circonstance exceptionnelle au sens de l’article 

9bis de la loi du 15 décembre 1980, dans la mesure où la partie requérante reste en défaut de démontrer 

en quoi cet élément empêcherait la réalisation d’un ou plusieurs déplacements temporaires à l’étranger 

en vue d’y lever l’autorisation requise » (C.C.E. arrêt n° 249 615 du 23.02.2021). Par conséquent, aucune 

circonstance exceptionnelle n’est établie. 

 

Concernant la scolarité d’[A.] et [L.-S.] qui étaient en 1ère et 2ème maternelle de l’Ecole fondamentale 

[A.P.-B.] comme l’atteste le document daté du 01.09.2021, il convient de rappeler que « la scolarité 

d'enfants mineurs, quelle que soit leur nationalité, quelle que soit la raison de leur présence en Belgique 

et quelle qu'y soit la qualité de l'enseignement, est une obligation légale dont l'accomplissement ne 

constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de la loi, c'est-à-dire une 

circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger dans son pays pour y 

faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique belge » (C.C.E. arrêt 

n° n° 230 801 du 24.12.2019). Concernant le risque de perdre une année scolaire en cas de retour au 

pays d’origine rappelons que l’intéressée et ses enfants étaient admis au séjour qu’à titre précaire 
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(demande de protection internationale définitivement clôturée depuis le 28.07.2014). Rappelons encore 

que le Conseil du Contentieux des Etrangers a déjà jugé que « s'il peut être admis que l'interruption d'une 

scolarité constitue un préjudice grave et difficilement réparable, encore faut-il observer que les requérants, 

en se maintenant irrégulièrement sur le territoire, sont à l'origine de la situation dans laquelle ils prétendent 

voir le préjudice, et que celui-ci a pour cause le comportement des requérants (Conseil d'Etat - Arrêt 

126.167 du 08/12/2003) ». (C.C.E. arrêt n° 196 912 du 21.12.2017). Notons enfin que aucun élément 

concret et pertinent n’est apporté au dossier qui démontrerait qu’une scolarité ne pourrait être 

temporairement poursuivie au pays où les autorisations de séjour sont à lever, les intéressés n’exposant 

pas que la scolarité de leurs enfants nécessiterait un enseignement spécialisé ou des infrastructures 

spécifiques qui n’existeraient pas sur place. Rappelons que selon la jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etrangers, « c’est à l’étranger lui-même qui revendique l’existence de circonstances 

exceptionnelles à en rapporter la preuve, puisqu’il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande 

d’autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. 

L'administration n'est quant à elle pas tenue d'engager avec l'étranger un débat sur la preuve des 

circonstances dont celui-ci entend déduire son impossibilité de retourner dans son pays d'origine ». 

(C.C.E. arrêt n° 234 430 du 25.03.2020). 

 

En ce qui concerne la convention de bénévolat au sein de l’Eglise de Gaurain-Ramecroix pour l’entretien 

de l’espace vert « jardin » datée du 11.02.2019 dont se prévaut le requérant, rappelons enfin que le 

Conseil du Contentieux des Etrangers a jugé que, « non seulement l’existence de relations 

professionnelles dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle 

(dans le même sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006) mais encore même l’exercice d’un travail 

saisonnier (dans le même sens : CE, arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002), d’un travail sous contrat à 

durée déterminée (dans le même sens : C.E., arrêt n°88.152 du 21 juin 2000), d’un travail bénévole (dans 

le même sens : C.E., arrêt n°114.155 du 27 décembre 2002) ou d’un quelconque travail, sans posséder 

les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 2003) 

ne doit pas être analysé per se comme une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant 

particulièrement difficile un retour dans le pays d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 234 269 du 20.03.2020). 

Aucune circonstance exceptionnelle n’est dès lors établie. 

 

S’agissant de la promesse d’embauche de la SRL [N.L.] CDI de 38h semaine 32000 euros brut/an datée 

du 12.01.2022 et de [V.C.T.] datée du 14.01.2022 dont le requérant s’est prévalu dans sa demande 

d’autorisation de séjour, notons que cet argument ne peut constituer des circonstances exceptionnelles. 

De fait, l’exercice d’une activité professionnelle à venir, n’est pas un élément révélateur d’une impossibilité 

ou une difficulté quelconque de rentrer dans le pays d’origine afin d’y accomplir les formalités requises en 

vue de l’obtention d’une autorisation de séjour. Rappelons encore la jurisprudence du Conseil du 

Contentieux des Etranges selon laquelle « non seulement l’existence de relations professionnelles dans 

le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même sens : 

C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 

2003) – et a fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche-, ne doivent pas être analysés per se comme 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine ». (C.C.E. arrêt n° 215 394 du 21.01.2019). Cet élément ne peut dès lors constituer des 

circonstances exceptionnelles. 

 

Par ailleurs, l’intéressée évoque son syndrome de stress post-traumatique évoluant depuis l’agression 

subie en 2011 et 2013. Son psychiatre, le Dr [D.], constate « une persistance d’une humeur dépressive 

peu évolutive aggravée par sa crainte d’un retour au pays ». Sa psychologue, Mme [K.K.], qui la suit 

depuis octobre 2013, déclare que le soutien thérapeutique et le traitement psychiatrique doivent se 

poursuivre pour une durée indéterminée. Elle précise également que la relation thérapeutique ne peut 

être interrompue sans risque de rechute grave. Notons à titre purement informatif que l’intéressée a 

introduit plusieurs demandes d’autorisation de séjour pour motifs médicaux et qu’elles sont toutes à 

présent clôturées négativement. Nous pouvons donc supposer que l’état de santé mentale allégué ne 

présente pas un degré de gravité tel que le retour au pays d'origine serait particulièrement difficile et que 

le traitement médicamenteux est disponible au pays d’origine. Notons également que l’intéressée ne 

prouve pas ne pas pouvoir utiliser les moyens de communication actuels afin de garder un contact plus 

étroit avec sa psychologue lors de son retour temporaire au pays d'origine ou de résidence à l’étranger. 

Rappelons que « l'article 9bis de la loi établit un régime d'exception au régime général de l'introduction de 

la demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à l'étranger qui revendique l'existence de 

circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui 

implique que la demande d'autorisation de séjour doit être suffisamment précise et étayée » (C.C.E. arrêt 
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n° 236 197 du 29.05.2020). Notons encore que rien n’empêche l’intéressée d’effectuer des allers-retours 

entre le pays d'origine ou de résidence à l’étranger et la Belgique, durant l’examen de sa demande pour 

long séjour depuis le pays d'origine ou de résidence à l’étranger, si elle souhaite revoir sa psychologue. 

Rappelons encore que ce départ n'est que temporaire et non définitif. 

 

En conclusion, les intéressés ne nous avancent aucun argument probant justifiant la difficulté ou 

l’impossibilité d’introduire leur demande dans leur pays d’origine auprès de notre représentation 

diplomatique. Leur demande est donc irrecevable. 

 

Néanmoins, il leur est toujours loisible de faire une éventuelle nouvelle demande dans leur pays d’origine 

ou de résidence à l’étranger sur la base de l’article 9§2 auprès de notre représentation diplomatique ». 

 

• S’agissant des ordres de quitter le territoire, motivés de manière identique : 

 

« L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 

sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des étrangers et sur la base des faits 

suivants: 

o  En vertu de l’article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980, il demeure dans le Royaume sans 

être porteur des documents requis par l’article 2 : Madame [H.] et ses enfants [L.S.] et [A.-D.] ne sont 

pas en possession d’un passeport valable muni d’un visa valide. 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le Ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur 

de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (article 74/13 

de la loi du 15 décembre 1980). La situation a été évaluée lors de la prise de cet ordre de quitter le 

territoire. 

Cette évaluation est basée sur tous les éléments actuellement dans le dossier : 

 L’intérêt supérieur de l'enfant : les enfants mineurs du couple suivent la décision concernant leurs 

parents. 

 La vie familiale : celle-ci n’est pas interrompue puisque les parents, les enfants mineurs et le frère 

majeur suivent la même décision. 

 L’état de santé : l'ensemble des demandes 9ter introduites sont à présent toutes clôturées 

négativement. 

 

Par conséquent, il n'y a pas d’éléments qui posent problème pour prendre un ordre de quitter le territoire. 

[…] ». 

 

1.6. En date du 6 décembre 2022, la partie défenderesse a pris une nouvelle décision déclarant recevable 

mais non fondée la demande d’autorisation de séjour introduite le 19 juin 2014 par les requérants sur la 

base de l’article 9ter de la loi. 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. Les requérants prennent un « premier et unique moyen de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et des articles 9bis, 62 et 74/13 de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l'éloignement des 

étrangers ainsi que des articles 3 et 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme et des Libertés 

Fondamentales ainsi que les principes de bonne administration, de minutie et de précaution ». 

 

2.1.1. Dans une première branche, intitulée «  les motifs médicaux », la requérante en particulier fait valoir 

ce qui suit : « Attendu [qu’elle] souffre d’un syndrome de stress posttraumatique (sic) ainsi que d’une 

grave dépression en raison de tout ce qu’elle a vécu en Arménie, à savoir les agressions subies en 2011 

et 2013. 

En effet, [elle] a vécu des évènements traumatiques en Arménie. 

[Sa] psychologue déclare :  

« Pour rappel, Madame a été victime de violence, et a été confronté (sic) à un événement stressant 

(fusillade sur sa maison et poignardé (sic) en 2013 et 2011) exceptionnellement menaçant et qui a 

provoqué des symptômes de détresse comprenant des (F 43.22, F33.2, Z65.3, Z65.5) : Insomnies, 

cauchemars, réveils en sursaut, reviviscence, un état d’hyper-vigilance, anxiété, somatisations. 
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Elle survit dans un contexte d’anesthésie psychique et d’émoussement émotionnel, de détachement par 

rapport à sa famille. Les symptômes dépressifs restent inchangés. Ces symptômes s’accompagnent 

d’une hyperactivité neurovégétative avec une anxiété importante et de maux de tête persistantes (sic). 

Les symptômes anxieux restent en augmentation depuis plusieurs mois, malgré la médication. 

Un retour au pays empêcherait tout rétablissement car elle y vivrait dans un environnement qui rappelle 

le traumatisme (surtout dans une situation de post-guerre et l’instabilité politique actuelle en Arménie) à 

l’origine de sa maladie, eu (sic) outre, selon Madame, sa vie est en danger ainsi que celles de son époux 

et ses enfants. 

Un suivie (sic) psychiatrique régulier est en cours pour un traitement médicamenteux ». 

 

Le soutien thérapeutique doit se poursuivre pour une durée indéterminée. La relation thérapeutique ne 

peut être interrompue sans risque de décompensation grave. 

Qu’elle suit actuellement un traitement et est suivie par une psychologue. 

Que la poursuite du traitement actuel est nécessaire à [sa] guérison. 

Que [son] état actuel est très inquiétant. 

Qu’en effet, malgré le traitement, son état n’évolue pas positivement. 

Qu’une interruption dudit traitement pourrait avoir de graves conséquences telles qu’une aggravation des 

symptômes avec un risque de suicide. 

Que [sa] psychologue, Madame [N.K.K.], écrit ce qui suit :  

« un retour au pays empêcherait tout rétablissement car elle y vivrait dans un environnement qui rappelle 

le traumatisme à l'origine de sa maladie, eu (sic) outre, selon Madame, sa vie est en danger ainsi que 

celles de son époux et ses enfants 

Un suivie (sic) psychiatrique est en cours pour un traitement médicamenteux. 

Au vu de la dégradation de la santé de la maman, il nous semble important d'être sensible au fait que 

Madame et sa famille ont mis beaucoup d’énergie à s'intégrer dans le tissu social de la région d'[H.A.A.]. 

Quitter cette commune représente un handicap supplémentaire pour elle et pour leurs enfants. 

Ils ont besoin d'aide, surtout dans le cadre du traitement de Madame une aide humaine, conviviale dont 

certaines sources existent dans leur quartier. 

Un retour vers un centre d'accueil serait traumatogène et risque d'entraîner une rechute. En outre, en 

raison de sa vulnérabilité le risque de «passée en acte»» reste d’actualité pour Madame ». 

 

Que le Docteur [L.] souligne « la persistance d'une humeur dépressive grave peu évolutive surtout à cause 

de la crainte d'un retour au pays- troubles de la mémoire, migraine, insomnies, dépression majeure, un 

retour en Arménie est très dangereux pour la patiente ». 

Qu’elle souligne l’aggravation de la maladie de jour en jour. 

Qu’elle atteste également qu’un retour au pays n’est pas envisageable. 

Qu’elle doit dès lors, au vu de son état psychologique, recevoir tout l’encadrement nécessaire. 

Qu’au vu de ces éléments, il apparait clairement qu’il est impératif [qu’elle et sa famille] puissent rester en 

Belgique, dans la commune où ils ont pu s’intégrer. Un retour au pays pour [elle et sa famille], même 

temporaire, est impossible. 

Que cependant, l’Office des Etrangers estime qu’il ne s’agit pas d’une circonstance exceptionnelle et 

[qu’elle] peut repartir en Arménie. 

Que l’Office des Etrangers fait valoir que rien [ne l]’ empêche d’effectuer des aller-retours (sic) entre le 

pays d'origine ou de résidence et la Belgique, durant l’examen de sa demande pour long séjour depuis le 

pays d'origine ou de résidence à l’étranger, si elle souhaite revoir sa psychologue ». 

Que la soi-disant solution proposée par l’Office des Etrangers est totalement dénuée de sens. 

Qu’il est inenvisageable [qu’elle] effectue les trajets entre l’Arménie et la Belgique pour chacun de ses 

rendez-vous chez sa psyhcologue (sic). 

Que, de surcroit, [sa] psychologue souligne le fait qu’un retour en Arménie aurait des conséquences 

terribles sur [sa] santé à un point tel qu’elle craint un passage à l’acte. 

Que l’Office des Etrangers ne répond pas à ces éléments là et dès lors, viole manifestement les principes 

de bonne administration, de précaution et de minutie ainsi que le principe de motivation formelle. 

 

Que cette décision viole également l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 et l’article 3 de la 

Convention européenne des droits de l’homme en ce qu’elle ne tient pas compte de [son] état de santé 

et des conséquences qu’un retour en Arménie aurait sur [elle] ». 

 

2.1.2. Dans une deuxième branche, titrée « La longueur [de leur] séjour et leur intégration sociale », les 

requérants exposent ce qui suit : « Attendu [qu’ils] sont en Belgique depuis le 28 août 2013. [Qu’ils] sont 

totalement intégrés dans la société belge. Qu’en témoignent les attestations d’intégrations (sic) qu’ils 

joignent en annexe de la présente ». 
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Le requérant précise « [Qu’il] exerce en tant que bénévole au sein de l’église de [G-R.] où il a été chargé 

de l’entretien de l’espace vert «jardin » dans l’enceinte de la cure. 

[Qu’il] est, par ailleurs, dans l’impossibilité de concrétiser ses perspectives d’emploi au vu de sa situation 

de séjour. 

Que Madame [D.H.-D.] souligne : 

Dans le cadre du suivi de Monsieur [A.T.] en formation, celui-ci a, de manière régulière, demandé à 

pouvoir intégrer un dispositif de formation qualifiante. Monsieur explique qu'il a des compétences dans 

certains domaines et qu’il aimerait pouvoir développer et formaliser celles-ci afin d'accéder à un 

emploi quand sa situation le lui permettra. 

Toutefois, sans titre de séjour, il ne peut envisager une inscription dans un tel dispositif, ni même faire 

valoir ses compétences via un centre agréé de validation des compétences (Forem, IFAPME, etc...). 

En effet, les conditions d'accès précisent d'être en situation régulière sur le territoire. 

Qu’ainsi [ils] « font preuve d'un vif intérêt et d'une réelle motivation à l'idée de se familiariser à la 

culture belge et de s'intégrer en Belgique ».  

Qu’ils sont décrits comme des personnes qui « on su comment rentrer en contact avec leur prochain. 

Ils ont une attitude très prévenante, sont extrêmement polis et soucieux de ne pas déranger ». 

  

Que plusieurs témoignages joints à la présente attestent de l’amitié que leur portent de nombreuses 

personnes. 

[Que lui et son épouse] se rendent de manière régulière à l’église. 

Qu’ils suivent des formations afin de s’intégrer au mieux dans la population belge. 

[Qu’ils] suivent des cours pour apprendre le français. 

Qu’ils obtiennent des résultats plus que satisfaisant (sic) comme en attestent les documents joints à la 

demande. 

Qu’ils suivent actuellement des cours intensifs (4 fois par semaine, tout l’après-midi). 

[Qu’ils] y sont inscrits depuis le 09 février 2015. 

[Qu’il] souhaite ardemment trouver un travail afin de subvenir aux besoins de sa famille. 

Que les témoignages joints à la présente demande attestent des recherches effectuées par [lui]. 

Qu’il a d’ailleurs suivi une formation en date du 28 avril 2016 intitulée « En route vers un emploi en 

Belgique ». 

Que malheureusement sans titre de séjour, il ne peut actuellement trouver un travail. 

Que tous ces éléments démontrent [leur] parfaite intégration au sein de notre société et constituent ce 

faisant, des circonstances exceptionnelles justifiant non seulement l’introduction de la présente demande 

en Belgique, mais également l’octroi d’un titre de séjour […] ce conformément à la Jurisprudence du 

Conseil du Contentieux des Etrangers «Il s'ensuit que l'administration n'est pas liée par la distinction entre 

circonstances exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande d'autorisation de séjour. Elle 

peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que les requérants ont invoqués 

pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans hésitation possible, de l'ensemble de 

l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et que les requérants ne puissent se 

méprendre sur la portée de la décision » (CCE n° 95915). 

Attendu que la partie adverse mentionne que [leur] seule intégration ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle justifiant l’introduction de [leur] demande d’autorisation de séjour en BELGIQUE. 

Qu’il appert toutefois, à la lecture des travaux préparatoires de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, 

que la volonté du législateur était de prendre en considération, comme circonstance exceptionnelle, [leur] 

intégration. 

Que l’on peut lire dans lesdits travaux préparatoires que « D’une manière générale, on peut dire que, 

outre un certain nombre de catégories techniques, on peut distinguer trois groupes auxquels on accorde 

aujourd’hui une autorisation de séjour en Belgique. En premier lieu, il s’agit des étrangers dont la demande 

d'asile a traîné pendant un délai déraisonnablement long, qui sont bien intégrés et ne représentent pas 

de danger pour l'ordre public ou la sécurité nationale » (Doc. Parl., Chambre des Représentants, session 

2005-2006, Doc51 2478/008, pp. 10-11). 

Que le Conseil d’Etat a par ailleurs jugé que la bonne intégration pouvait constituer une circonstance 

exceptionnelle : « l’exécution de l'acte attaqué aurait pour effet d’anéantir les efforts d'intégration... » (C.E., 

25 mai 1998, arrêt n° 73830). 

Que le 28 janvier 2013, la Juridiction de Céans a précisé que « Il s'ensuit que l'administration n'est pas 

liée par la distinction entre circonstances exceptionnelles et motifs de fond présentée dans la demande 

d'autorisation de séjour. Elle peut examiner en tant que circonstances exceptionnelles des éléments que 

les requérants ont invoqués pour justifier la demande au fond pour autant qu'il découle, sans hésitation 

possible, de l'ensemble de l'acte qu'elle a entendu demeurer au stade de la recevabilité et que les 

requérants ne puissent se méprendre sur la portée de la décision ». (CCE n° 95915) 
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Que cette parfaite intégration peut, par conséquent, contrairement à ce qu’affirme la partie adverse, 

constituer une circonstance exceptionnelle justifiant non seulement l’introduction de la demande 

d’autorisation de séjour en BELGIQUE, mais également l’octroi d’un titre de séjour sur cette base. 

Qu’il ressort dès lors que [leur] intégration en BELGIQUE, depuis 2013 constitue une circonstance 

exceptionnelle. 

 

Que comme mentionné ci-avant, il appartenait à la partie adverse de réaliser un examen global des 

éléments invoqués par [eux] au titre de circonstances exceptionnelles, quod non. 

Qu’en ce que la partie adverse estime que [leur] intégration ne peut constituer une circonstance 

exceptionnelle justifiant l’introduction de leur demande d’autorisation de séjour en BELGIQUE, la partie 

adverse viole les dispositions visées au moyen. 

 

Que la longueur de [leur] procédure d’asile joue un rôle fondamental quant à ce puisqu’ils ont séjourné, 

durant presque 10 ans en BELGIQUE. 

Que durant cette période extrêmement longue, ils ont pu se constituer une vie privée et familiale en 

BELGIQUE en toute légalité. 

 

Que les contraindre à quitter fut-ce temporairement la Belgique aboutirait à rompre leur cellule privée. 

Qu’ils ont déposé de nombreuses attestations. 

[Qu’il] a déposé une proposition d’embauche. 

Que dès [qu’il] sera régularisé il pourra commencer à travailler. 

Qu’au vu de tous ces éléments, il est clair que la famille ne sera pas à charge de la société et [qu’il] pourra 

subvenir seul aux besoins de sa famille. 

Que ces éléments sont, une nouvelle fois, purement et simplement écartés par la partie adverse. 

 

[Qu‘ils] ont pu nouer des relations solides sur le territoire belge. 

Que la vie privée comprend notamment le droit de maintenir des relations qu’ils ont pu nouer depuis qu’ils 

se trouvent en BELGIQUE, avec des tiers. 

Qu’ainsi, [ils] font référence à un arrêt NIEMIETZ c/ Allemagne du 16 décembre 1992, Série A, n° 251-B, 

page 33, § 29 suivi notamment par les arrêts HALFORD c/ Royaume-Uni du 27 juin 1997, où la Cour, tout 

en jugeant qu’il n’est « ni possible, ni nécessaire » de chercher à définir de manière exhaustive la notion 

de « vie privée » a jugé qu’il est trop restrictif de la limiter à un « cercle intime » ou (sic) chacun peut 

mener sa vie personne (sic) à sa guise et d’en écarter entièrement le monde extérieur à ce cercle. Le 

respect de la vie privée doit aussi englober dans une certaine mesure le droit pour l’individu de nouer, de 

développer des relations avec ses semblables, y compris dans le domaine professionnel et commercial. 

Que dans l’arrêt JOSEPH, la Cour Européenne des Droits de l’Homme du 27 février 2014 (req. 

n°70055/10) a consacré, à toute personne faisant valoir une violation de l’article 8 CEDH, un droit à un 

recours effectif « La Cour considère que la requérante avait prima facie des griefs défendables à faire 

valoir devant les juridictions internes tant sous l'angle de l'article 3 que de l'article 8 de la Convention et 

que, par conséquent, l'article 13 s'applique ». 

Que par conséquent, les requérants peuvent faire valoir, en vertu du droit à un recours effectif, tout moyen 

de nature à démontrer la réalité de l’existence de leur cellule familiale. 

Que l’article 8 CEDH, tel qu’interprété par la Cour Européenne des Droits de l’Homme dans l’arrêt 

Hamidovic du 4 décembre 2012 (req. n°31956/05) protège la cellule familiale. 

Que la Cour a exposé dans cet arrêt que les décisions prises par les Etats en matière d’immigration 

peuvent constituer une ingérence dans l’exercice du droit au respect de la vie privée et familiale telle que 

protégée par l’article 8 §1 CEDH, notamment lorsque les intéressés ont, dans l’état d’accueil des liens 

personnels ou familiaux suffisamment forts risquant d’être gravement affecté (sic) par la mesure 

d’éloignement. 

Que dès lors les décisions litigieuses constituent manifestement une ingérence dans le droit au respect 

de [leur] vie privée et familiale tel que consacré à l’article 8 CEDH en ce qu’elles [les] contraignent à 

retourner, fut-ce temporairement, dans leur pays d’origine. 

Que partant, en adoptant une telle décision, la partie adverse viole, de manière flagrante les dispositions 

visées au moyen et tout particulièrement, les dispositions concernant l’obligation de motivation, soit les 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, mais également 

l’article 8 de la CEDH ainsi que les principes de bonne administration, de précaution et de minutie. 

Qu’en adoptant les décisions litigieuses, la partie adverse porte atteinte de manière disproportionnée à 

[leur] vie privée et familiale sans qu’il n’y ait la moindre justification ou motif légitime qui soit invoqué ». 
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2.1.3. Dans une troisième branche, consacrée à « L’intégration de [leurs] enfants », les requérants 

allèguent ce qui suit : « Attendu que [M.] a obtenu le certificat de qualification de sixième année de 

l’enseignement secondaire en technicien de comptabilité à l’Institut Notre Dame de Tournai. 

Qu’il maintenant (sic) est scolarisé à la [H.] où il suit le bachelier en comptabilité. 

Qu’il est actuellement en dernière année. 

Qu’il entend bien pouvoir se lancer dans le marché du travail dès qu’il aura obtenu son diplôme. 

Attendu qu’[A.] et [L.-S.] sont inscrits respectivement en deuxième année de l’enseignement maternel et 

en première année primaire de l’Ecole fondamentale Autonome du Pays-Blanc. 

Que l’Office des Etrangers estime qu’il ne s’agit pas de circonstances exceptionnelles. 

Que l’Office des Etrangers semble oublier que les enfants sont nés en 2016 et 2018, qu’ils ont toujours 

vécu en Belgique et qu’ils ne sont jamais allés à l’école qu’en Belgique. 

Qu’il s’agît donc bien d’une circonstance exceptionnelle puisqu’un retour en Arménie impliquerait un 

changement radical de système scolaire qui pourrait avoir de graves conséquences sur la scolarité des 

enfants. 

Que l’Office des Etrangers ne tient pas non plus compte de la situation de [M.]. 

Que [M.] sera diplômé cette année. 

Qu’il est primordial qu’il puisse finir son cursus. 

Qu’il ne s’agit pas de l’enseignement obligatoire. 

Qu’il sera très compliqué pour lui de recommencer des études en Arménie. 

Que ce cursus lui ouvrira des opportunités d’emplois (sic). 

Qu’en ce que la partie adverse ne prend pas en considération cet élément dans le cadre de sa décision, 

elle viole manifestement les principes de bonne administration, de précaution et de minutie ainsi que le 

principe de motivation formelle. Que la décision litigieuse viole l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 ainsi que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme en ce qu’elle ne tient pas 

compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et de la vie familiale ». 

 

2.1.4. Dans une quatrième branche, consacrée à « [Leur] intégration professionnelle », le requérant en 

particulier argue ce qui suit : « Attendu [qu’il] joint à la présente demande une promesse d’embauche de 

la SRL [N.L.S.] qui souhaite l’engager en tant qu’ouvrier polyvalent dans le cadre d’un contrat de travail à 

durée indéterminée 38h par semaine pour un salaire brut de 32.000 € par an. 

Qu’il dépose également une attestation de « [V.C.] » à Tournai qui précise disposer d’opportunités 

d’emploi pour [lui] mais ne pas être en mesure de lui proposer un contrat au vu de l’absence de titre de 

séjour et de permis de travail. 

Qu’en ce qu’elle ne tient pas compte de cet élément, la décision litigieuse viole l’article 8 de la Convention 

européenne des droits de l’homme ainsi que les principes de bonne administration, de précaution et de 

minutie et le principe de motivation formelle ». 

 

2.1.5. Dans une cinquième branche, titrée « La situation en Arménie », les requérants soutiennent «[qu’ils] 

étaient dans l’impossibilité d’introduire leur demande en Arménie, non seulement en raison de tous les 

éléments développés ci-dessus mais également parce que la situation en Arménie n’est pas sûre. 

Qu’en effet l’Arménie est en conflit de longue date avec l’Azerbaïdjan. 

Que ce conflit ne semble pas s’apaiser, au contraire. 

« À cet égard, les relations compliquées entre l’Arménie et l'Azerbaïdjan en Asie occidentale ont fait de 

leurs tensions frontalières de longue date le deuxième conflit le plus inquiétant de 2023. Deux ans après 

leur dernière guerre au sujet de la région du Haut-Karabakh » note le journal, en référence aux territoires 

également connus sous le nom de "République d'Artsakh", qui sont internationalement reconnus comme 

faisant partie de l'Azerbaïdjan et, en pratique, habités par une majorité d'Arméniens, "l'Arménie et 

l'Azerbaïdjan semblent maintenant se diriger vers une nouvelle confrontation". 

Que de manière générale, la vie en Arménie est marquée par de nombreuses restrictions des droits 

fondamentaux, notamment la liberté d’expression. 

Que le rapport d’Amnesty International de 2023 n’est pas rassurant. 

Que l’on y constate que l’Arménie n’a pas comblé ses lacunes. 

On peut notamment lire, en ce qui concerne la liberté d’expression : 

« Le droit à la liberté d‘expression restait soumis à des restrictions injustifiées. [...] 

Le 4 juillet, les nouvelles modifications proposées par le procureur général, visant à donner au 

gouvernement le pouvoir de bloquer les contenus en ligne qu’il jugeait nocifs, hors de tout contrôle 

judiciaire préalable, ont suscité une certaine inquiétude quant à la censure croissante par les autorités 

des opinions exprimées sur Internet ». 

 

En ce qui concerne les droits sociaux : 
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« En mars, le Comité européen des droits sociaux s’est inquiété de l'insuffisance des mesures prises par 

l’Arménie pour améliorer la sécurité et la santé au travail et de l'absence de politique clairement établie 

dans ce domaine. Il a également constaté avec préoccupation que les autorités ne garantissaient pas la 

sécurité sociale à l'ensemble des travailleuses et travailleurs ni aux personnes à leur charge ». 

Qu’il est inenvisageable, en raison de tout ce qu’ils y ont vécu mais également en raison des conditions 

de vie, [qu’ils] retournent en Arménie. 

Qu’en ce que la partie adverse ne prend pas en considération ces éléments dans le cadre de sa décision, 

elle viole manifestement les principes de bonne administration, de précaution et de minutie ainsi que le 

principe de motivation formelle et l’article 3 de la CEDH ». 

 

2.1.6. Dans ce qui s’apparente à une sixième branche dirigée contre les ordres de quitter le territoire, les 

requérants avancent ce qui suit : « Attendu que les ordres de quitter le territoire, [leur] ont été notifiés 

concomitamment à la décision de refus d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Que ces décisions sont donc connexes. Qu’il convient, compte tenu de ce qui précède, 

d’annuler la décision de refus d’octroi d’un titre de séjour sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980. Qu’il convient dès lors également d’annuler les ordres de quitter le territoire connexes à 

ladite décision ». 

 

3. Discussion 

 

3.1. Sur le moyen unique, toutes branches réunies, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9bis de 

la loi, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire 

belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande sous 

deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour.  

 

Le Conseil souligne également que si le Secrétaire d’Etat ou son délégué, dans l’examen des 

circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut 

se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous 

les éléments propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles 

se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. Il suffit, 

par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de 

son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, 

le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En l’espèce, le Conseil observe que la motivation de la décision d’irrecevabilité attaquée révèle que la 

partie défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans la demande 

d’autorisation de séjour des requérants et a suffisamment et adéquatement exposé les motifs pour 

lesquels elle estimait, pour chacun d’eux, que les divers éléments invoqués ne constituaient pas une 

circonstance exceptionnelle au sens de l’article 9bis de la loi, c’est-à-dire une circonstance rendant difficile 

ou impossible un retour au pays d’origine pour y lever l’autorisation de séjour par la voie normale. L’acte 

litigieux satisfait dès lors, de manière générale, aux exigences de motivation formelle ; requérir davantage 

de précisions reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, 

ce qui excède son obligation de motivation. 

 

S’agissant du motif afférent à l’état de santé de la requérante, le Conseil observe qu’il se vérifie à l’examen 

du dossier administratif et n’est pas utilement contesté par les requérants, lesquels se bornent à réitérer 

les éléments qu’ils avaient invoqués dans leur demande d’autorisation de séjour, en les étayant de 

surcroît. Sur ce point, en se limitant à une telle réitération, sans pour autant démontrer l’existence d’une 

erreur manifeste d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse, les requérants invitent en réalité 

le Conseil à substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. Or, le Conseil rappelle qu’il est 

compétent pour exercer un contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il 

ne lui appartient nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir 
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discrétionnaire du Ministre compétent ou son délégué ni de substituer, dans le cadre de l’examen du 

recours, son appréciation à celle de l’administration. 

 

Le Conseil ajoute qu’en alléguant « Que la soi-disant solution proposée par l’Office des Etrangers est 

totalement dénuée de sens. Qu’il est inenvisageable [qu’elle] effectue les trajets entre l’Arménie et la 

Belgique pour chacun de ses rendez-vous chez sa psyhcologue (sic) », les requérants se bornent en 

réalité à prendre le contre-pied de la décision querellée, tentant ainsi d’amener une fois de plus le Conseil 

à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie défenderesse, ce qui ne 

saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste d’appréciation dans le chef de cette 

dernière, quod non en l’espèce. En tout état de cause, le Conseil relève que les requérants ne remettent 

pas en cause le fait que « l’intéressée ne prouve pas ne pas pouvoir utiliser les moyens de communication 

actuels afin de garder un contact plus étroit avec sa psychologue lors de son retour temporaire au pays 

d'origine ou de résidence à l’étranger » de sorte que leur argumentation est dénuée d’intérêt. 

 

In fine, s’agissant du grief aux termes duquel « Que, de surcroit, [sa] psychologue souligne le fait qu’un 

retour en Arménie aurait des conséquences terribles sur [sa] santé à un point tel qu’elle craint un passage 

à l’acte. Que l’Office des Etrangers ne répond pas à ces éléments là et dès lors, viole manifestement les 

principes de bonne administration, de précaution et de minutie ainsi que le principe de motivation 

formelle », le Conseil relève, à la lecture de la demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois 

introduite sur la base de l’article 9bis de la loi, en date du 8 mars 2022, qu’aucun document déposé à 

l’appui de celle-ci n’atteste d’un tel risque, tout au plus les requérants faisant valoir ce qui suit : « Attendu 

que la requérante présente de graves problèmes de santé. Qu’elle souffre «d’un syndrome de stress post-

traumatique évoluant depuis l’agression subie en 2011 et 2013 ». 

Que son état n’évolue pas positivement malgré un suivi médical et psychologique en Belgique. 

Qu’ainsi le Dr [D.] constate une «Persistance d'une humeur antidépressive peu évolutive aggravée par sa 

crainte d'un retour au pays – Troubles mnésiques - Flash back — stress permanent - migraines - crises 

d'angoisses — dyssomnies ». 

Que l’ensemble de ces problèmes sont la conséquence des événements traumatiques vécus dans le pays 

d’origine. 

Qu’ainsi le Dr [D.] déclare « Eviter un retour en milieu traumatogène ». 

Que la psychologue de la requérante a le même constat que son psychiatre. 

Qu’ainsi elle déclare : 

« Pour rappel, Madame a été victime de violence, et a été confronté (sic) à un événement stressant 

(fusillade sur sa maison et poignardé en 2013 et 2011) exceptionnellement menaçant et qui a provoqué 

des symptômes de détresse comprenant des (F 43.22, F33.2, Z65.3, Z65.5) : Insomnies, cauchemars, 

réveils en sursaut, reviviscence, un état d’hyper-vigilance, anxiété, somatisations. 

Elle survit dans un contexte d’anesthésie psychique et d’émoussement émotionnel, de détachement par 

rapport à sa famille. Les symptômes dépressifs restent inchangés. Ces symptômes s’accompagnent d’une 

hyperactivité neurovégétative avec une anxiété importante et de maux de tête persistantes. Les 

symptômes anxieux restent en augmentation depuis plusieurs mois, malgré la médication. 

Un retour au pays empêcherait tout rétablissement car elle y vivrait dans un environnement qui rappelle 

le traumatisme (surtout dans une situation de post-guerre et l’instabilité politique actuelle en Arménie) à 

l’origine de sa maladie, eu (sic) outre, selon Madame, sa vie est en danger ainsi que celles de son époux 

et ses enfants. Un suivie (sic) psychiatrique régulier est en cours pour un traitement médicamenteux,  

Le soutien thérapeutique doit se poursuivre pour une durée indéterminée. La relation thérapeutique ne 

peut être interrompue sans risque de décompensation grave.  

Que le Docteur [L.] souligne « la persistance d'une humeur dépressive grave peu évolutive surtout à cause 

de la crainte d'un retour au pays-troubles de la mémoire, migraine, insomnies, dépression majeure, un 

retour en Arménie est très dangereux pour la patiente ». 

Qu'elle souligne l’aggravation de la maladie de jour en jour.  

Qu'elle atteste également qu’un retour au pays n'est pas envisageable. 

Qu'elle doit dès lors, au vu de son état psychologique, recevoir tout l'encadrement nécessaire. 

Que dès lors, au vu des éléments susmentionnés, un retour au pays pour les requérants, même 

temporaire, est impossible », de sorte que leurs critiques demeurent vaines. 

 

Quant à l’affirmation selon laquelle « Que cette décision viole également l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 et l’article 3 de la Convention européenne des droits de l’homme en ce qu’elle ne tient 

pas compte de [son] état de santé et des conséquences qu’un retour en Arménie aurait sur [elle] », le 

Conseil ne peut que rejoindre la partie défenderesse lorsqu’elle objecte en termes de note d’observations 

que « Par ailleurs, concernant l’article 74/13 de la loi, force est de constater que les parties requérantes 

invoquent la violation de cette disposition quant à la première décision attaquée, à savoir la décision 
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d’irrecevabilité 9bis. Or, l’article 74/13 de la Loi indique que : « Lors de la prise d'une décision 

d'éloignement, le ministre ou son délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, 

et de l'état de santé du ressortissant d'un pays tiers concerné (Nous soulignons) ». 

La première décision attaquée ne saurait violer cette disposition comme le prétendent les parties 

requérantes en termes de recours. De plus, il ressort des ordres de quitter le territoire que les éléments 

visés par cet article ont été pris en considération de sorte qu’aucune violation n’est démontrée en l’espèce. 

[…] Quant à l’article 3 de la CEDH, il convient de constater que les parties requérantes n’indiquent pas 

précisément en quoi cette disposition serait violée. De plus, comme exposé supra, la partie défenderesse 

a tenu compte des problèmes de santé invoqués mais a pu considérer, sans commettre d’erreur 

d’appréciation, qu’il ne s’agissait pas de circonstance exceptionnelle. 

La partie défenderesse rappelle en outre que la demande de séjour introduite sur base de l’article 9ter de 

la loi a été clôturée négativement, il va dès lors de soi que cet état de santé ne rend pas impossible ou 

particulièrement difficile un retour temporaire de cette dernière dans son pays d'origine pour y accomplir 

les formalités nécessaires à l'introduction d'une demande de séjour. Ainsi, la partie défenderesse a pu se 

fonder en détail sur le rejet de la demande d'autorisation de séjour médicale pour estimer que les éléments 

médicaux invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. Par ailleurs, dès lors que la 

demande d'autorisation de séjour introduite sur la base de l'article 9ter de la Loi par la requérante a été 

rejetée, il doit être considéré que les problèmes de santé de celle-ci ont été examinés sous l'angle du 

risque réel de traitement inhumain et dégradant au sens de l'article 3 de la CEDH. En termes de recours, 

les parties requérantes n’avancent d’ailleurs aucun élément précis pour tenter de démontrer un risque 

réel de violation de l’article 3 de la CEDH en cas de retour temporaire vers son pays. Elle ne démontre 

donc aucunement le risque de violation de l’article 3 de la CEDH et il y a lieu de constater que le risque 

d’une telle violation n’était nullement allégué dans le cadre de la demande de séjour 9bis. Il ne saurait 

donc y avoir de violation de cette disposition ». 

Par identité de motifs, le grief selon lequel « Que la décision litigieuse viole l’article 74/13 de la loi du 15 

décembre 1980 ainsi que l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme en ce qu’elle ne 

tient pas compte de l’intérêt supérieur de l’enfant et de la vie familiale », n’appelle pas d’autre conclusion. 

 

S’agissant de la longueur du séjour et de l’intégration des requérants, le Conseil observe que la partie 

défenderesse a tenu compte des éléments invoqués à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour, 

et a suffisamment motivé la décision d’irrecevabilité entreprise, en estimant que ces éléments ne 

constituaient pas une circonstance exceptionnelle, au sens de l’article 9bis de la loi, dès lors qu’ils n’étaient 

pas révélateurs d’une impossibilité de retourner, au moins temporairement, dans leur pays d’origine pour 

obtenir l’autorisation de séjour. Le Conseil relève également que cette motivation n’est pas utilement 

contestée par les requérants dont l’argumentation n’a en réalité d’autre but que d’amener, une fois de 

plus, le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments du dossier à celle de la partie 

défenderesse, ce qui excède ses compétences dans le cadre du contrôle de légalité qu’il exerce au 

contentieux de l’annulation.  

 

Le Conseil précise encore, s’agissant de l’arrêt du Conseil de céans n° 95 915 du 28 janvier 2013, dont 

les requérants reproduisent un extrait en termes de requête, qu’il ressort de la motivation de la décision 

attaquée que la partie défenderesse ne conteste pas qu’un même fait puisse être à la fois une 

circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant 

l’octroi de l’autorisation de séjour, mais considère qu’en l’espèce l’intégration des requérants ne constitue 

pas, pour ces derniers, une impossibilité ou une difficulté quelconque de rentrer dans leur pays d'origine 

afin d'y accomplir les formalités requises en vue de l'obtention d'une autorisation de séjour. 

 

Quant au reproche selon lequel « […] il appartenait à la partie adverse de réaliser un examen global des 

éléments invoqués par [eux] au titre de circonstances exceptionnelles, quod non », le Conseil rappelle 

que l’article 9bis n’impose aucune « méthode » précise d’examen ou d’appréciation des circonstances 

exceptionnelles invoquées à l’appui d’une demande d’autorisation de séjour, et la partie défenderesse 

dispose d’un large pouvoir d’appréciation en la matière (voir dans ce sens C.E., 21 février 2013, n°9488). 

En mentionnant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle» et en 

précisant ensuite les raisons pour lesquelles chacun d’entre eux ne constituait pas pareille circonstance, 

la partie défenderesse a procédé à un examen à la fois circonstancié et global de tous les éléments 

présentés par les requérants, à l’appui de leur demande d’autorisation de séjour de sorte que le grief émis 

en termes de requête n’est pas établi.  

 

S’agissant de la scolarité des enfants, le Conseil ne peut que rappeler, à la suite de la partie défenderesse 

dans le cadre de la décision d’irrecevabilité attaquée, que la scolarité d'enfants mineurs, quelle que soit 

leur nationalité et quelle que soit la raison de leur présence en Belgique, est une obligation légale dont 
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l'accomplissement ne constitue pas, en soi, une circonstance exceptionnelle au sens de l'article 9bis de 

la loi, c'est-à-dire une circonstance empêchant ou rendant particulièrement difficile le retour d'un étranger 

dans son pays pour y faire une demande d'autorisation de séjour auprès de la représentation diplomatique 

belge. Force est de constater que la scolarité des enfants a été effectivement et adéquatement prise en 

compte par la partie défenderesse. Le Conseil observe en outre que les requérants ne précisent nullement 

en quoi les motifs de la décision litigieuse y afférents seraient critiquables et rappelle qu’il n’appartient pas 

à cet égard au Conseil de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse. 

 

Quant au grief selon lequel « […] l’Office des Etrangers ne tient pas non plus compte de la situation de 

[M.]. Que [M.] sera diplômé cette année. Qu’il est primordial qu’il puisse finir son cursus. Qu’il ne s’agit 

pas de l’enseignement obligatoire. Qu’il sera très compliqué pour lui de recommencer des études en 

Arménie. Que ce cursus lui ouvrira des opportunités d’emplois (sic) », le Conseil relève que cet élément 

est invoqué pour la première fois en termes de requête par les requérants, lesquels avaient tout au plus 

fait valoir ce qui suit : « Attendu que [M.] a obtenu le certificat de qualification de sixième année de 

l'enseignement secondaire en technicien de comptabilité à l'Institut Notre Dame de Tournai. Qu’il 

maintenant (sic) est scolarisé à la [H.] où il suit le bachelier en comptabilité. Qu’il est actuellement en 

deuxième année. Qu'il entend bien pouvoir se lancer dans le marché du travail dés qu’il aura terminé sa 

troisième année. Attendu qu’[A.] et [L.S.] sont inscrits respectivement en première et deuxième année de 

l’enseignement maternel de l'Ecole fondamentale Autonome du Pays- Blanc. Qu'il est indéniable que 

l’intégration des enfants des requérants en Belgique constitue une circonstance exceptionnelle justifiant 

l'octroi d’un titre de séjour aux requérants ». En tout état de cause, le Conseil souligne que [M.] n’est pas 

à la cause et qu’il n’est pas visé par les décisions attaquées de sorte que les requérants restent en défaut 

de démontrer la pertinence d’un tel argument. 

 

S’agissant de l’intégration professionnelle du requérant, la partie défenderesse a, contrairement à ce qui 

est soutenu, suffisamment tenu compte des éléments invoqués par le requérant et la motivation de l’acte 

attaqué est suffisante sur ce point, dès lors que, non seulement l’existence de relations professionnelles 

dans le chef d’un demandeur ne constitue pas en soi une circonstance exceptionnelle (dans le même 

sens : C.E., arrêt n°157.962 du 26 avril 2006), mais encore même l’exercice d’un quelconque travail, sans 

posséder les autorisations requises à cet effet (dans le même sens : C.E., arrêt n°22.864 du 15 septembre 

2003) - et a fortiori l’obtention d’une promesse d’embauche -, ne doivent pas être analysés per se comme 

une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant particulièrement difficile un retour dans le pays 

d’origine. Il a déjà été jugé dans un cas similaire que ne constituait pas une telle circonstance, l'intégration 

socioprofessionnelle d’un étranger, spécialement alors que la signature d’un contrat de travail était 

subordonnée à la régularité ou à la longueur de son séjour (C.E., arrêt n°125.224 du 7 novembre 2003). 

Il convient en outre de souligner que le requérant ne conteste pas qu’il ne dispose pas « [des] autorisations 

requises à cet effet ».  

 

S’agissant de la situation en Arménie, le Conseil observe que l’argumentation y afférente est invoquée 

pour la première fois en termes de requête. Le Conseil rappelle à ce sujet qu’il ne peut, dans le cadre de 

son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance de l’autorité avant que 

celle-ci ne prenne sa décision. La jurisprudence administrative constante considère en effet que les 

éléments qui n’avaient pas été portés par les requérants à la connaissance de l’autorité en temps utile, 

c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne sauraient être pris en compte pour en apprécier 

la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce contrôle de « […] se replacer au moment même où 

l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002). 

 

In fine, s’agissant de l’argument selon lequel « Que la longueur de [leur] procédure d’asile joue un rôle 

fondamental quant à ce puisqu’ils ont séjourné, durant presque 10 ans en BELGIQUE. 

Que durant cette période extrêmement longue, ils ont pu se constituer une vie privée et familiale en 

BELGIQUE en toute légalité. Que les contraindre à quitter fut-ce temporairement la Belgique aboutirait à 

rompre leur cellule privée. [Qu‘ils] ont pu nouer des relations solides sur le territoire belge. Que la vie 

privée comprend notamment le droit de maintenir des relations qu’ils ont pu nouer depuis qu’ils se trouvent 

en BELGIQUE, avec des tiers. […] Que dès lors les décisions litigieuses constituent manifestement une 

ingérence dans le droit au respect de [leur] vie privée et familiale tel que consacré à l’article 8 CEDH en 

ce qu’elles [les] contraignent à retourner, fut-ce temporairement, dans leur pays d’origine. Que partant, 

en adoptant une telle décision, la partie adverse viole, de manière flagrante les dispositions visées au 

moyen et tout particulièrement, les dispositions concernant l’obligation de motivation, soit les articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 et l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980, mais également l’article 8 de la 

CEDH ainsi que les principes de bonne administration, de précaution et de minutie. Qu’en adoptant les 

décisions litigieuses, la partie adverse porte atteinte de manière disproportionnée à [leur] vie privée et 
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familiale sans qu’il n’y ait la moindre justification ou motif légitime qui soit invoqué », le Conseil observe 

que les requérants n’ont nullement sollicité que leur demande d’autorisation de séjour soit examinée sous 

l’angle de l’article 8 de la CEDH, ni fait valoir d’éléments de vie privée ou familiale à l’appui de leur 

demande d’autorisation de séjour de plus de trois mois, de sorte que le grief élevé sur ce point ne peut 

être retenu.  

En tout état de cause, le Conseil entend rappeler que le droit au respect à la vie privée et familiale, 

consacré par l’article 8, alinéa 1er de la CEDH, peut être expressément circonscrit par les Etats 

contractants dans les limites fixées par l’alinéa 2 du même article. La loi du 15 décembre 1980 est une loi 

de police qui correspond aux prévisions de cet alinéa. Il s’ensuit que l’application de cette loi n’emporte 

pas en soi une violation de l’article 8 de la CEDH. Cette disposition autorise donc notamment les Etats 

qui ont signé et approuvé la Convention à soumettre la reconnaissance du droit à la vie privée et familiale 

à des formalités de police. Le principe demeure en effet que les Etats conservent le droit de contrôler 

l'entrée, le séjour et l'éloignement des non nationaux et que les Etats sont ainsi habilités à fixer des 

conditions à cet effet. L'article 8 de la CEDH ne s'oppose pas à ce que les Etats fixent des conditions pour 

l'entrée des étrangers sur leur territoire. L’exigence imposée par l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, d'introduire en principe la demande auprès du poste diplomatique belge dans le pays d'origine, 

constitue une ingérence proportionnée dans la vie familiale de l'étranger puisqu'elle ne lui impose qu'une 

formalité nécessitant une séparation temporaire de son milieu belge tout en réservant la décision sur le 

fondement même de la demande d'être autorisé au séjour de plus de trois mois. Par ailleurs, en ce qui 

concerne la proportionnalité, si rigoureuses que puissent paraître les conséquences d'une séparation 

prématurée pour celui qui aspire à un séjour, elles ne sauraient être jugées disproportionnées au but 

poursuivi par le législateur lorsque la personne intéressée a tissé ses relations en situation irrégulière, de 

telle sorte qu'elle ne pouvait ignorer la précarité qui en découlait (voir en ce sens C.E., n° 161.567, 31 

juillet 2006 ; dans le même sens: CCE, n° 12 168, 30 mai 2008).  

 

La Cour d’arbitrage, devenue Cour constitutionnelle, a également considéré, dans son arrêt n° 46/2006 

du 22 mars 2006, qu’« En imposant à un étranger non C.E. admis à séjourner en Belgique de retourner 

dans son pays d’origine pour demander l’autorisation requise, les dispositions en cause ne portent pas 

une atteinte disproportionnée au droit au respect de la vie familiale de cet étranger et ne constituent pas 

davantage une ingérence qui ne peut se justifier pour les motifs d’intérêt général retenus par l’article 8.2 

de la Convention européenne des droits de l’homme. En effet, une telle ingérence dans la vie privée et 

familiale est prévue par la loi et ne peut entraîner qu’un éventuel éloignement temporaire qui n’implique 

pas de rupture des liens unissant les intéressés en vue d’obtenir l’autorisation requise » (considérant 

B.13.3).  

 

Ces jurisprudences sont totalement applicables dans le cas d’espèce, dès lors que l’exigence imposée 

par l’article 9bis de la loi d'introduire en principe la demande d’autorisation de séjour auprès du poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays de résidence ou dans le pays où l’étranger est autorisé au 

séjour, n’impose aux requérants qu'une formalité nécessitant une séparation temporaire de leur milieu 

belge tout en réservant les décisions sur le fondement même de la demande d'être autorisés au séjour 

de plus de trois mois. 

 

3.2. Partant, dès lors qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par les requérants à l’égard 

de la décision d’irrecevabilité attaquée et que, d’autre part, la motivation des ordres de quitter le territoire 

n’est pas autrement contestée, le Conseil n’aperçoit aucun motif susceptible de justifier qu’il puisse 

procéder à l’annulation de ces actes. 

 

3.3. Au regard de ce qui précède, il appert que le moyen unique n’est fondé en aucune de ses branches. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus 

lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 
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La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept octobre deux mille vingt-trois par : 

 

V. DELAHAUT, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK V. DELAHAUT 

 

 


